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Esperent En sa misericorde ; Je suis de ce nombre, par sa

grace-
& #

Suit une note : II est decede le 17 8bre 1762 ; il avait
87 ans.

* * *
Ce document appartient ä M. Cabrol, descendant du re-

fugie. II a ete communique par lui ä M. le pasteur Terrisse

qui nous l'a fait remettre pour la Revue historique vaudoise.

Nous des remercions bi-en vivement de leur obligeance.

(N. de la Red.).

Une famille vaudoise

sous le regime bernois.

Dans un article paru le 24 janvier 1934, dans la Gazette

de Lausanne1, M. Eug. Mottaz relevait le fait que, pour
des raisons politiques, on avait noirci ä l'exces la situation
du peuple vaudois sous le regime bernois.

A l'appui de cette these, j'ai pense qu'il pouvait y avoir

quelque interet ä mettre au jour certains documents, trou-
ves dans des papiers de famille, qui demontrent, en effet,

que les rapports entre les « seigneurs » bernois-vaudois et

leurs « sujets» etaient pleins de bienveillance et de cor-

dialite, et que les dits « sujets » jouissaient de droits et de

privileges ä peu pres equivalents ä ceux des citoyens d'au-

jourd'hui. La famille en question devait representer, as-sez

exaetement, ce qu'on pourrait appeler le « vaudois moyen »

de ce temps-lä.

1 « Un soldat frangais et le Pays de Vaud en 1798. »
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I. Lettre de bourgeoisie (abregee), datee du Ier juin
1771, accordee par l'honorable Communaute de Villars sous

Yens au Sieur Isaac Jaquerod de l'lsle, justicier du dit
Villars...

Cette bourgeoisie lui est accordee par tous bourgeois et

communiers, convoques en assemblee de Commune... aux
conditions suivantes: qu'ilconitinuera d'etre bon et fidele sujet
de Leurs Excellences de la Ville et Republique de Berne, nos

souverains seigneurs; qu'il procurera et maintiendra de son

mieux le bien, profit et avantage de ladite honorable Communaute...

et enfin, pour et moyennant un horloge bon et rece-

vable et ä d'ittes de maitres, frappant deux fois les heures, que
le dit Sieur Jaquerod fera faire pour ladite Commune, et

placer ä la Saint Michel prochaine dans le clocher du temple
dudit Villars, en lieu convenable, avec le cabinet necessaire et

deux cadrans, lequel horloge il gouvernera et maintiendra
durant trois annees, le tout a ses frais et diligences : outre
trois cents florins pour la Communaute, deux brochets de

cuir bons et recevables qu'il livrera au plus tot, et six batz
ä chaque communier... sous la reserve du consentement de

la Noble et tres Honoree Dame du dit Villars sous Yens... »

L'acte est etabli sur parchemin, signe du notaire C. Ste-

reky et muni du sceau des de Tavel.
Les affaires communales se traitaient done a peu pres de

la meme maniere que dans les Conseils generaux de nos

petites communes d'aujourd'hui.

II. Un acte d'achat, dit « Aquis ». En faveur des Sieurs

Isaac et Jean Louis Jaquerod, freres, Bourgeois de l'lsle,
d'une maison et domaine ä Villars sous Yens, provenant de

la noble hoirie de deffunt Monsieur le General Major de

Mestral de Breda.

Cet acte, date du 31 janvier 1770 est etabli sur une
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grantle feuille de parchemin, detaillant toutes les parcelles
du domaine... pour le prix de quatorze mille florins de qua-
tre baches, de capital, outre deux Louis d'or neufs d'epin-
gles...

Elisabeth Noorbergen, douairiere de Mestral, etant bien

informee de ses droits, consent pour ce qui la concerne ä !a

vente des biens delaisses par feu son mari, Michel Samuel
De Mestral, General Major au service de LL. HH. PP. les

Etats Generaux des Provinces Unies. Signe ä Neuchätel le

12 novembre 1769.

L'acte est parafe du notaire Barrelet et il fut laude1 et

approuve par Louis-Philippe-Samuel De l'Hanpe 2, gentil-
homme, Seigneur des Utins et de Yens, et par Armande

Jenner, Douairiere de Noble et Genereux Pierre-Louis De

Tavel, en son vivant gentilhomme, Bourgeois de Berne,

seigneur de Villars, Lussy et autres lieux, ä Vevay le 24 octo-

bre 1770. »

On a accuse souvent les seigneurs de s'approprier les

biens de leurs vassaux, nous voyons que, sous le regime
bernois, les biens meme de la noblesse passaient aux mains
des bourgeois, et ces derniers pouvaient augmenter libre-
ment leurs proprietes par achat de terre, ainsi que le prou-
vent vingt autres titres d'achat, ou «Aquis» datant de 1771
ä 1792.

Tous ces titres sont etablis sur parchemin, laudes et ap-

prouves par Georges Frangois Louis De Tavel, seigneur de

Villars et Lussy, ä Corseaux, et munis du sceau aux armes
de famille.

Les droits de laud, contrairement ä ce qui se passe au-

jourd'hui avec nos impöts, allaient en diminuant d'annee

1 Soumis au droit de laud, qui est notre droit de mutation.
2 Pere du general Amedee de La Harpe.
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en annee; ils etaient « au iorae denier » en 1784 et « au 20me

denier » en 1791, soit 5 florins sur 100 florins.
Pour fixer les limites des proprietes, les quatre points

cardinaux sont designes par les termes : « de bize », « de

vent », « de lac », « de joux » ; ce qui met une petite note
de poesie dans la prose bureaucratique de ces actes.

Le prix d'achat est toujours compris: « outre le vin bu »,

et parfois « l'epingle», ce qui veut dire un petit cadeau

supplementaire que l'on faisait ä la femme du vendeur.

Que n'avons-nous garde, dans nos usages, un peu de

cette charmante galanterie
Tout cela montre que la vie etait bonne et que les affaires

etaient prosperes ; les notaires (Stereky, Menthonnex
et Barrelet) ne manquaient pas de tablature.

En ce qui concerne les fonctions publiques, elles etaient,

comme de nos jours, exercees par les citoyens de la

commune.

III. En 1782, Isaac Jaquerod est nomme Juge du venerable

Consistoire de Villars, par brevet signe De Tavel de

Villars et scalle de ses armes.
On sait que, dans chaque paroisse, le Consistoire etait

un tribunal des moeurs, forme d'un juge qui le presidait,
de quatre ä huit assesseurs, d'un secretaire, et dont le pas-

teur faisait partie de droit. Le juge et les assesseurs etaient

nommes par les baillis dans les terres de LL. EE. et par
les seigneurs dans leurs terres respectives.

IV. En 1787, le meme Isaac Jaquerod re^oit de De l'Har-
pe de Yens, la lettre suivante que je cite en entier, car eile

montre le caractere d'aimable bonhomie qui existait dans les

relations entre « seigneur » et subordonnes :
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A Monsieur le Juge Jaquerod, ä Villars sous Yens.

Monsieur,

Les Chatelanies de Yens sont vacantes, cherchant ä con-
fier cet emploi k un homme capable et de poids, tout ce que

je connais de vous, Monsieur, me prouve que vous etes

rhomme que nous cherchons. En consequence, Monsieur,
sans detours, sans vous faire sonder en secret, je viens au

fait pour vous dire que je serais charme que cet emploi füt
desservi par un homme aussi estimable que vous. En
consequence, je viens vous l'offrir, et je connais assez Mrs Forel
et Depend pour pouvoir vous assurer qu'ils approuveront
mon choix 1. Vous etes sur les lieux, cela ne vous donnera

pas grand peine, d'ailleurs M. votre fils dont nous faisons
M. Forel et moi grand cas, pourrait, dans quelques annees,

prendre votre place.

Voyez, Monsieur, si ma proposition vous convient et avez

la complaisance de m'ecrire afin que je puisse en avertir
M. Forel. Si eile ne vous convient pas, ce dont je serais

fache, ayez la complaisance de ne pas parier de la demarche

que je fais, plusieurs personnes ayant demande cet emploi,
celui que Ton choisirait pourrait trouver mauvais de ne

1'avoir ete qu'apres un refus.
Mes compliments ä toute votre maison.

J'ay l'honneur d'etre, Monsieur, votre tres humble et

obeissant serviteur
De l'Harpe de Yens. »

On ne saurait mettre plus d'exquise courtoisie a effacer
les differences sociales.

1 Les seigneuries etaient partagees parfois entre plusieurs
families.
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V. Le io octobre 1787, Isaac Jaquerod recevait son Brevet

de Chatelain de Yens, signe Amedee Emanuel Frangois
de l'Harpe, capitaine de grenadiers, seigneur des Utins et
de Yens.

La charge de Chatelain equivalait ä peu pres, aux fonc-

tions de nos juges de paix actuels. Isaac Jaquerod exerca
ces fonctions jusqu'en 1790, epoque ä laquelle il füt rem-
place par son fils. A ce sujet, le capitaine Forel de Bussy
lui ecrivait la lettre suivante :

VI. Monsieur,

« J'ai enfin regu la lettre de mon oncle, M. de Bussy,

qui, comme je n'en doutais pas, se fait un grand plaisir de

vous voir remettre ä votre fils la place de Chatelain deYens,

puisque cela vous arrange l'un et l'autre. II pense comme
moi et comme tout le public sur le compte de Monsieur votre

fi.ls ; nous aimons tous son caractere de douceur et d'ac-

tivite qui font les bons magistrats et nous vous felicitons
de bien bon coeur d'avoir dans votre famille la plus douce

jouissance pour un bon pere d'avoir un fils aime et estime
de tout le monde.

Je vous serais oblige de vouloir bien m'envoyer le brevet

avec ses noms que j'ignore ; je serai charme de pouvoir le

lui remettre ä son retour d'Yverdon, et pour cela je le prie
de venir manger au plus tot ma soupe ä la ville.

Agreez, je vous prie, l'assurance de l'estime et de la

consideration les plus parfaites avec lesquelles j'ai l'honneur

d'etre, Monsieur,

votre tres humble et tres obeissant serviteur.
Forel.

Morges le 7 Xbre 1790. »
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On retrouve ici le meme ton de cordialite, dans les

rapports de superieur ä subalterne. Et quel contraste, dans les

salutations, avec la froideur de nos formules modernes de

politesse

VII. Jean Louis Jaquerod etait dejä Curial depuis 1783,

son Brevet de nomination porte :

« Nous, Georges Francois Louis De Tavel, seigneur de

Villars sous Yens et Lussy, considerant qu'il y a dejä quelques

annees que le poste de Curial de notre justice de Villars

et Lussy est vacant par le deces d'Egrege Barrelet,
notaire du Baillage de Morges, et desirant le remplacer par
une personne capable, nous avons jete les yeux sur le sieur

Jean Louis, fils du Sieur Justicier Jaquerod au dit Villars,
vu l'eloignement de notaires ä portee de le desservir, et l'a-

vons etabli, comme nous l'etablissons par les presentes, dans

le poste de Curial : Ordonnant, etc. »

Le poste' de Curial consistait ä remplir les fonctions de

greffier de justice.

VIII. Dans l'armee, J. L. Jaquerod etait, en 1790, sous-

lieutenant dans le Regiment de Morges, et en 1792, il rece-

vait son brevet de premier lieutenant aide major du 2rae

Bataillon du meme regiment. Un autre brevet de 1787 le

nomme Commis d'exercice de la mi.lice de Villars sousYens.

Signe et cachete : Le major de Joffrey, Morges.

IX. Enfin un dernier document du 29 novembre I792>

signe de la Cliancellerie de guerre, est une proclamation
imprimee, dont le premier paragraphe a la teneur suivante :

« Le General Haut Commandant de Muralt et le Colonel

de Watteville, en qualite de commandant du secours bernois

aupres de la Republique de Geneve, eprouvent une bien
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grande satisfaction, en temoignant ä Messieurs les Offi-
ciers, Bas-Offieiers et soldats, du Bataillon De Saussure

leur parfait contentement du zele avec lequel ils ont marche

au secours d'une Republique Alliee, et servi en meme temps
ä la sürete des frontieres de l'Etat, etc... »

X. On faisait done son service militaire comme de nos

jours et il etait permis ä chacun de prendre du galon. Les
societes de Tir etaient autorisees, ainsi qu'en fait foi une

Lettre de Passation de l'Abbaye militaire des Jeunes Gens

de Morges en faveur de Louis Jaquerod, datee de 1796 et

signee : D. Mandrot, Abbe. Des lors, nous arrivons ä l'e-

poque de la Revolution. Le regime bernois prend fin et le

Pays de Vaud devient independant.
Jean Louis Jaquerod est nomme Depute ä I'Assemblee

Provisoire de la Nation en 1798 (an Ier de notre regeneration

», selon un acte de la Chancellerie du Pays de Vaud)
et Agent National (nomination signee de Frangois Forel,
sous-prefet du District de Morges, le 20 avril 1798, an
premier de la Republique Hevetique une et indivisible), puis
Depute au Grand Conseil en 1803, et enfin Juge de Paix
du Cercle de Villars sous Yens par arrete du Petit Conseil

et signe : Le Lieutenant du Petit Conseil, Pierche.

Qu'est devenu, dans la suite, son beau domaine de Villars

sous Yens Je l'ignore ; le fait est qu'on ne retrouve,
actuellement, plus de Jaquerod etablis dans cette contree.
Son fils Louis, mon grand'pere, fut Directeur de l'Arsenal
de Morges ; et mon pere (Auguste), professeur de frangais
et directeur du College de Moudon.

Les descendants de J. L. Jaquerod eussent-ils ete plus
heureux en restant attaches ä la terre de leurs a'ieux On

ne saurait le dire ; mais il ressort clairement, des

documents que je viens de citer, que, sous le regime bernois, si
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souvent critique, une famille d'agriculteurs vaudois a vecu
pendant deux generations, dans des conditions parfaitement
enviables de bonheur et de prosperite. Ce qui ne veut pas
dire que la liberte et l'independance politique ne soient pas
des biens autrement plus precieux.

Dr M. JAQUEROD.

LISTE DES CHATELAINS DE MORGES
sous le regime Savoyard.

A l'epoque savoyarde, les chätelains de nos villes ont joue

un role important, sinon dans l'histoire, du moins dans la

vie du peuiple vaudois. Leurs fonctions multiples concen-

traient .toute l'autorite entre leurs mains. A la fois tresoriers
du prince, juges crimindls, officiers militaires, c'etaient,
dans leur rayon et parfois au delä, des perisonnages d'un

certain relief. Les listes qu'on en pent dresser completent
done la connaissance, au moins nominative, de 1'aristocratie
du Pays de Vaud Savoyard, d'origime indigene ou immigree.

Nous avons tente ci-apres d'etablir cette liste pour les

chätelains de Morges1. Elle n'est pas inedite, ä vrai dire,

puisque, dans une brochure vieille d'un demi-siecle et dejä

rare, feu le professeur F.-A. Forel l'avait donmee parmi
d'autres notes de son pere, le President Forel, qui s'est

acquis tant de merites par ses ouvrages d'historiographie
vaudoiise 2. Nos recherches n'ont pas abouti ä determiner les

sources de la liste Forel ; et comme eile presente des

divergences avec la notre, peut-etre n'est-il pas inutile de publier
celle-ci. Nous la completons en outre par les noms des lieu-


	Une famille vaudoise sous le régime bernois

